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Première partie : rapport d’enquête 

1. Objet de l’enquête.
L’enquête porte sur le projet de délimitation des zones d’assainissement collectif ou 
individuel, ainsi que des zones nécessitant des mesures pour maîtriser l’écoulement des eaux 
pluviales et des zones nécessitant en outre un traitement préalable. 

La commune des Granges-le-Roi, d’environ 1200 habitants, a une superficie de 12,7 km² dont 
les deux tiers sont consacrés à l’agriculture, le reste étant, en dehors du bourg, 
essentiellement constitué de forêts.  

Elle dispose d’un réseau d’assainissement collectif séparatif gravitaire et d’une station 
d’épuration qui desservent le bourg, tandis que les constructions isolées sont équipées de 
dispositifs d’assainissement individuel. La station d’épuration mise en service en 1995 a une 
capacité de traitement prévue pour 2000 habitants. 

Bien que le réseau de collecte d’eaux usées existe depuis plus de 20 ans, il reste quelques 
habitations (cinq selon le maire) qui sont desservies mais non raccordées. En principe, le 
code de la santé publique exigeait le raccordement dans les deux ans suivant la mise en 
service du réseau (article L.1331.1). La promulgation d’un plan de zonage doit permettre de 
lever toute ambiguïté sur les obligations de raccordement et permettre de mettre toutes les 
habitations en conformité avec la réglementation.  

Le réseau d’eaux pluviales, qui ne dessert pas la totalité du bourg, évacue l’eau au nord dans 
la Vallée de la Fontaine, où les eaux non infiltrées dans les fossés finissent dans l’Orge  puis 
dans la Seine. Le sous-sol de la commune est majoritairement argileux, ce qui ralentit 
l’infiltration des eaux pluviales, et implique d’imposer des dispositifs de rétention permettant 
de limiter les débits de fuite dans le réseau lorsque l’infiltration dans la parcelle est 
insuffisante ou impossible. 

Le zonage « eaux pluviales » délimite les lieux où s’appliquent des contraintes en cas de 
travaux sur les bâtiments ou infrastructures. En plus de la limitation des débits de fuite dans 
le réseau ou du ruissellement dans les zones constructibles, deux zones sont délimitées où les 
eaux pluviales doivent être traitées avant rejet ou infiltration. 

2. Cadre réglementaire.
Selon l’article L. 2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération délimitent, après enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux 
usées domestiques et le stockage, l'épuration et le rejet ou la réutilisation de l'ensemble des 
eaux collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont tenues d'assurer le 
contrôle de ces installations et, si elles le décident, le traitement des matières de vidange et, 
à la demande des propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation 
des installations d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
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ruissellement lorsque la pollution qu'elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l'efficacité des dispositifs d'assainissement. 

Selon l’article L.122-1 du code de l’environnement : Les projets qui, par leur nature, leur 
dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une évaluation environnementale en 
fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, 
après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. 

Il résulte du 4° de l'article R. 122-17-II du code de l'environnement que les zonages 
d'assainissements relèvent de l'examen au cas par cas, et, selon le même article L.122-1 
Lorsqu'un projet relève d'un examen au cas par cas, l'autorité environnementale est saisie 
par le maître d'ouvrage d'un dossier présentant le projet afin de déterminer si ce dernier 
doit être soumis à évaluation environnementale. 

Selon l’article R.122.18 III : L'autorité environnementale dispose d'un délai de deux mois à 
compter de la réception des informations mentionnées au I pour informer, par décision 
motivée, la personne publique responsable de la nécessité ou non de réaliser une évaluation 
environnementale. L'absence de décision notifiée au terme de ce délai vaut obligation de 
réaliser une évaluation environnementale. 

3. Déroulement de l’enquête. 

Organisation de l’enquête 
Le maire des Granges-le-Roi a demandé au Tribunal administratif de Versailles la 
désignation d’un commissaire-enquêteur, qui a été obtenue le 18 septembre 2019 par 
décision n°E19000104/78 de Madame la Présidente du tribunal administratif. (annexe 1) 

Le commissaire enquêteur a rencontré le maire et l’un de ses adjoints le 24 septembre pour 
fixer ensemble les dates et les modalités de déroulement de l’enquête. 

L’enquête publique a ensuite été prescrite par l’arrêté municipal n°190930001 du 30 
septembre 2019. (annexe 2) 

Le commissaire enquêteur a reçu le dossier par voie dématérialisée le 3 octobre. Constatant 
l’absence d’avis de l’Autorité environnementale, il en a référé au maire. Celui-ci a 
immédiatement saisi l’Autorité environnementale qui dispose de deux mois pour décider de 
soumettre le plan de zonage à une évaluation environnementale ou de l’en dispenser. 
L’Autorité environnementale a accusé réception de cette demande au 7 octobre par lettre 
recommandée.  

La publicité de l’enquête 
L’avis d’enquête a été publié dans les journaux locaux suivants : 

• Le Parisien du 3 octobre et du 24 octobre 
• Le Républicain de l'Essonne du 3 octobre et du 24 octobre 

Des exemplaires de ces publications étaient à disposition du public dans le dossier 
consultable à la mairie. 
 
L’enquête était annoncée sur le site web de la mairie en page d’accueil (annexe3). 
 
L’affiche reprenant l’avis d’enquête, conforme à l’arrêté du 24 avril 2012, a été apposée non 
seulement à la mairie, mais également en divers lieux pouvant attirer l’attention du public, 
tels que l’entrée de la boulangerie du village comme le montrent les photographies : 
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Le dossier d’enquête 
Le dossier mis à la disposition du public comprenait : 

• La copie de l’arrêté municipal prescrivant l’enquête ;
• Le rapport établi par le Cabinet Buffet Ingénierie, comprenant 154 pages dont 5 pages

rappelant les textes législatifs et réglementaires applicables, 13 pages  décrivant le
contexte général (environnement, géologie, démographie, …), et 20 pages décrivant le
zonage proprement dit et sa compatibilité avec les documents cadre (SDAGE, SAGE,
PLU) ;

• Les plans de zonage en très grand format ;
• Le registre destiné à recevoir les observations du public, coté et paraphé par le

commissaire enquêteur.

Etaient joints au dossier, comme indiqué plus haut, les exemplaires des publications de l’avis 
d’enquête et la lettre recommandée accusant réception de la demande d’avis de l’Autorité 
environnementale en date du 7 octobre 2019. 

Le dossier était téléchargeable sur le site web de la mairie (annexe 4), avec un volume total de 
données de 12 Mo, donc accessible sans difficulté avec une connexion Internet moyenne. 

L’accueil du public 
Le commissaire enquêteur a tenu quatre permanences dans la salle du conseil de la mairie, 
au premier étage. 

• Le 21 octobre de 9h00 à 12h00
• Le 7 novembre de 14h30 à 17h30
• Le 12 novembre de 14h30 à 17h30
• Le 23 novembre de 9h00 à 12h00

Personne ne s’est présenté à ces permanences, en dehors du maire, qui s’est entretenu avec le 
commissaire enquêteur lors de la deuxième permanence. A cette occasion, il a ajouté au 
dossier un plan explicatif du paragraphe 1.2 du rapport qui traite des bassins d’apport du 
réseau d’eaux usées. 

Clôture de l’enquête 
Le samedi 23 novembre à 12h, le commissaire enquêteur a signé la clôture du registre. 
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4. Observations recueillies pendant l’enquête.
Aucune observation n’a été recueillie ni sur le registre ni par courriel ou voie postale, bien 
que l’affichage ait été réalisé au mieux. Il n’y a donc pas lieu de demander des réponses.  
Par ailleurs, la décision de l’Autorité environnementale n’était pas connue à la clôture de 
l’enquête.  
En revanche, le commissaire enquêteur souhaite des éclaircissements sur les deux points 
suivants : 

1. Le rapport de la société Buffet ingénierie dans le dossier d’enquête est daté de
novembre 2017. Pourquoi s’est-il écoulé près de deux ans avant l’enquête publique ?
N’y a-t-il pas eu des modifications dans les réseaux et dispositifs d’assainissement
depuis sa publication qui auraient pu justifier une mise à jour ?

2. Le zonage d’eaux pluviales présente deux zones « où il est nécessaire de prévoir des
installations pour assurer la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoins, le
traitement des eaux pluviales et de ruissellement afin que leur apport ne nuise pas
gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement et n’engendre pas de
pollution du milieu aquatique. » Comment ont été déterminées ces zones et quel est le
risque de pollution associé ?

Conformément à l’article R.123-48 du code de l’environnement, le commissaire enquêteur a 
rencontré le maire de la commune le lundi 25 novembre à 10 heures et lui a remis en tant que 
procès-verbal de synthèse les paragraphes 1 à 4 du présent rapport, incluant les questions ci-
dessus.  

5. Réponses du maître d’ouvrage

Le maire des Granges-le-Roi a transmis par courriel le mardi 26 novembre les réponses 
suivantes : 
« 5 -1 Le dossier d’enquête est daté de 2017 car le cabinet BUFFET a été défaillant. Ceci dit il 
n’y pas eu entre 2017 et 2019 de réseau supplémentaire, de modification de réseau ni de 
modification de la station d’épuration sauf des opérations  mineures de mise aux normes de 
la STEP.  
Un aperçu de la difficulté rencontrée avec le Cabinet BUFFET ingénierie tout au long de la 
réalisation des études et des travaux de recherche et essais : 
Le 8 novembre 2013 le conseil municipal dans une délibération a autorisé le Maire à signer 
le marché avec le BET BUFFET ingénierie, le 8 février 2014 la première réunion des parties 
a eu lieu actant ainsi le démarrage de l’étude. 
Depuis ce 8 février ça a été un combat pour faire avancer le dossier, je vous joins des 
échanges de mails. [joints en annexe 5] 

5 – 2  Les 2 zones grisées sur les plans du dossier représentent des zones potentielles 
d’urbanisation du village. 
Je vous joins le graphique que j’ai transmis au BET le 30 août 2016. [joint en annexe 6] 
La zone grise 2 sur mon document est envisagée pour l’urbanisation mais pas dans les 10 
prochaines années. 
La zone secondaire est abandonnée pour des raisons de bande de 50 mètres de protection de 
la forêt de plus de 100 ha prévue au SDIF de 2013. 
Le risque  de pollution engendrée par ces zones est de 2 ordres 
1 La pollution générée par le chantier de VRD (huiles, hydrocarbure, ciment etc : donc zone 
à encadrer avec mise en place de contraintes notamment déshuileur, séparateur 
d’hydrocarbure et bassin de rétention. 
2 La pollution générée par les différentes  constructions sera également encadrée, le réseau 
d’eau pluviale définitif sera raccordé au déshuileur, séparateur d’hydrocarbure puis bassin 
de rétention. » 
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Annexe 3 : Page d’accueil du site web de la commune 
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Annexe 4 : Page de téléchargement du dossier d’enquête publique 
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Deuxième partie :
Conclusions et avis du commissaire-enquêteur 

Sur le déroulement de l’enquête : 
L’absence d’avis de l’Autorité environnementale dans le dossier crée un risque de recours en 
annulation qu’il convient de prendre en compte. 

Le projet de zonage d’assainissement est dans le cas présent particulièrement neutre puisqu’il 
se contente d’entériner la situation existant depuis de nombreuses années, avec un règlement 
d’assainissement datant de 2012 inchangé. Il est écrit dans le dossier au paragraphe 2.5 page 
38 « Impact du zonage retenu sur l’environnement : Le zonage retenu par la collectivité n’a 
aucun impact sur l’environnement. Il reprend les zones urbaines ou à urbaniser du PLU. » 
Le commissaire enquêteur ne voit pas d’argument à opposer à cette affirmation : il n’y a 
évidemment aucun impact nouveau puisque ce plan de zonage ne crée aucune zone nouvelle 
en dehors des zones desservies par les réseaux existants et des zones éloignées du bourg 
disposant d’assainissement individuel. Sauf à contester cette absence d’impact, le projet 
devrait donc être dispensé de l’obligation d’évaluation environnementale si l’on s’en tient à la 
lettre de l’article L.122-1 du code de l’environnement rappelé au §2 du présent rapport.  

La loi dite « NOTRe » oblige les communes à transférer la compétence eau et assainissement 
à leur EPCI au 1er janvier 2020. Reporter l’enquête publique aurait conduit à une situation où 
le maire serait devenu incompétent pour faire approuver le plan de zonage. Dans ces 
conditions, le commissaire enquêteur a accepté de maintenir l’enquête aux dates prévues 
dans l’arrêté municipal, sachant que son avis serait subordonné à la décision de l’Autorité 
environnementale, qui disposait de deux mois à compter de sa saisine pour la faire connaître.  

A la date de remise du rapport, l’Autorité environnementale n’avait pas fait connaitre sa 
décision. 

Sur le dossier mis à la disposition du public : 

Selon les informations transmises par le maire, le Cabinet Buffet Ingénierie a mis plus de 
trois ans à établir son rapport puisque le démarrage de l’étude daterait de février 2014. Le 
dossier de 154 pages, produit en novembre 2017, parait de prime abord bien épais pour une 
commune de cette taille qui ne présente a priori pas de singularité nécessitant des études 
inhabituelles. Il aurait pu se réduire au constat de la situation topographique et géologique de 
la commune, suivi de la présentation des réseaux existants et des deux plans de zonage, si 
possible mieux argumentés. Le reste, c’est-à-dire les trois quarts du dossier, est du 
remplissage copié-collé de réglementation et de conseils techniques dont l’utilité pour 
l’enquête publique est douteuse, mais qui a probablement permis de gonfler la facture.  

Trois ans pour un tel résultat, comportant des coquilles comme « l’argile à meurtrières » au 
lieu de l’argile à meulières, et omettant la moindre justification des zones où il serait 
nécessaire de prévoir un traitement particulier des eaux pluviales, conduisent à s’interroger 
sur la qualité des prestations du cabinet conseil, qui n’a même pas signalé au maire la 
nécessité de saisir l’Autorité environnementale. 

Sur le zonage d’assainissement : 

Le projet est basé sur le réseau actuel, le développement de l’habitat étant prévu dans le tissu 
urbain existant, puisque la zone AU (à urbaniser) du PLU est raccordable aux réseaux. La 
commune dispose d’une station d’épuration construite en 1995, qui reçoit la quasi-totalité 
des eaux usées du bourg. Si la croissance relativement rapide de 2,2% par an de la population 
depuis 1960 que l’on observe sur le graphique ci-dessous se maintenait à long terme (ce qui 
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n’est pas certain), la capacité actuelle serait suffisante pour plus de 20 ans. Il n’y a donc pas 
urgence à prévoir une extension de capacité de la station ni du réseau. 

Historique du nombre d’habitants 

Le SDAGE du bassin Seine Normandie a mis en premier objectif la réduction de la pollution 
produite par les rejets des stations d’épuration. Dans le cas présent, la station a été 
récemment mise aux dernières normes. La compatibilité est ainsi assurée. 

En ce qui concerne l’assainissement individuel, les 14 habitations isolées sont à plusieurs 
kilomètres du bourg et situées dans des zones agricoles où l’épuration de fosses « toutes 
eaux » individuelles ne présente pas de difficulté ni de risque pour l’environnement. Leur 
raccordement au réseau d’eaux usées représenterait un coût disproportionné, avec nécessité 
de relevage, qui conduit à proposer leur maintien en zone d’assainissement individuel. Le 
commissaire enquêteur se range à cet avis. 

Sur le zonage des eaux pluviales : 
Il délimite deux types de zones, conformément au code des collectivités territoriales : 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et 
pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, le 
stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement des eaux pluviales et de 
ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu aquatique risque de nuire 
gravement à l’efficacité des dispositifs d’assainissement.  

Le premier type désigne les zones « habitables », où l’imperméabilisation résulte des 
constructions. Le règlement d’assainissement communal définit, en concordance avec le 
SAGE Orge-Yvette, les contraintes de rétention et de débits de fuite des parcelles. Le plan de 
zonage proposé n’apporte donc aucune nouveauté. 

Le projet de zonage délimite deux zones du deuxième type sans en expliquer la raison, d’où la 
question posée au maire. 

• une zone située au nord-ouest du bourg, classée N (naturelle) au PLU. D’après le
maire, cette zone avait été envisagée pour l’extension du bourg, mais cette extension a
été abandonnée car non compatible avec la protection de la forêt prévue au SDRIF de
2013. Dans ces conditions, le commissaire enquêteur recommande de la
retirer des plans de zonage, bien que son maintien soit sans conséquence.
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• une zone située au sud-est du bourg, classée en UL et AUL dans le PLU. Elle contient
les équipements sportifs du village et est destinée à en accueillir de nouveaux dans un
futur indéterminé. Un terrain de sport naturel ou synthétique comprend un système
de drainage des eaux pluviales accompagné le cas échéant d’un réservoir tampon pour
limiter le débit. Bien que ce type d’installation ne soit pas particulièrement polluant,
on peut comprendre ce classement à titre de précaution, au-delà de la durée du
chantier.

En conclusion, le zonage des eaux pluviales est compatible avec le SAGE et ne présente pas de 
risque nouveau pour l’environnement. 

 

Avis du commissaire enquêteur 

Compte tenu des conclusions ci-dessus, et considérant que : 

• le projet ne soulève aucune réserve de la part des habitants de la commune ni des
autres publics ;

• il ne parait pas à première vue créer d’impact nouveau sur l’environnement ;

• la compatibilité avec les SDAGE et SAGE a bien été vérifiée ;

mais considérant que : 

• l’Autorité environnementale doit encore décider s’il faut imposer ou non une
évaluation environnementale,

le commissaire enquêteur émet un avis favorable au projet de zonages d’assainissement et 
d’eaux pluviales de la commune des Granges-le-Roi, sous réserve de la dispense d’étude 
d’impact par l’Autorité environnementale. 

Fait à Orsay, le 29 novembre 2019 

Joël Eymard 

Commissaire-enquêteur 
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